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Les velos electriques sont

aujourd'hui largement repandus,

qu'il s'agisse des modeles tres

performants que I'on croise en

haut des cols ou des variantes

plus mode disponibles dans les

gares. Au mois de mars, le Conseil

federal a publie de nouvelles

dispositions concernant les deux-

roues electriques. Energeia a

mene l'enquete: Quelles sont les

nouveautes? Comment fonctionnent

ces velos? Quels sont les modeles

disponibles et quelles perspectives

d'avenir offrent-ils?

Comment g a marche?

Du sport... avec assistance

Transpirant ä grosses gouttes, une cycliste gra-
vit peniblement une cote. En void une autre, qui
la depasse prestement, presque sans la voir. Une

pro, sans doute. Que nenni, il s'agit simplement

d'une adepte du velo electrique, une parmi les

milliers que compte la Suisse. Par rapport ä

2007 oü elles avoisinaient les 6000, les ventes

de ce type d'engin ont plus que decuple. Face

ä cette evolution, le Conseil federal a remanie

et simplifie au mois de mars les directives

applicables aux velos electriques. Ces directives

classent les velos electriques en deux grandes

categories et autorisent des moteurs plus
performants qu'auparavant.

Un tigre dans les mollets

Les velos electriques fonctionnent tous selon le

meme principe: un moteur ä propulsion active

par Paction du pied sur les pedales soutient le

cycliste dans ses efforts. Les deux types de vehi-

cules electriques, a savoir les lents etles rapides,

se distinguent en premier lieu par la puissance

du moteur et la vitesse maximale. Grace au sou-

tien du moteur, les velos lents peuvent atteindre

25 km/h et les velos rapides 45 km/h. «Pour la

plupart des velos electriques, le moteur agit sur

la manivelle de pedalier du velo ou directement

sur l'axe de la roue arriere», explique Bernhard

Schneider, responsable de la communication

pour Newride, le programme pour les velos

et les scooters electriques. Certains modeles,

plus rares, sont equipes d'un moteur sur la

roue avant. L'avantage de la propulsion sur la

manivelle de pedalier est que Paction du moteur

peut etre optimisee precisement en fonction de

la vitesse de pedalage du cycliste, d'oü une effi-

cacite accrue, alors que la propulsion arriere est

surtout adaptee aux moteurs plus puissants.

Un cycliste quotidien fournit en regie gene-
rale une puissance de 100 ä 150 watts. Avec un
velo electrique «lent», l'energie deployee peut
atteindre 500 watts. Ii convient toutefois de

tenir compte du poids et, selon les modeles, de

la resistance plus elevee des velos electriques.

«Quiconque voudrait rivaliser avec un profes-

sionnel avec un velo ä 500 watts doit pedaler

energiquement», declare l'expert de Newride.

Toujours plus efficaces

Pour Bernhard Schneider, le principal deve-

loppementde ces dernieres annees reside dans

la grande diversite des modeles. S'y ajoutent
des moteurs de plus en plus puissants et des

accumulateurs plus performants, ces derniers

faisant actuellement l'objet de recherches

approfondies. Bernhard Schneider se rejouit
particulierement de revolution vers des structures

plus legeres: «Le modele le plus leger que

je connaisse est un prototype qui fait environ

7,5 kg, batterie incluse. Cela permet une
performance quasimentillimitee.» (swp)

Dispositions d'autorisation pour Les velos electriques
Le 2 mars 2012, le Conseil federal a publie de nouvelles dispositions pour les deux-roues electriques. Deux categories de velos

ont ete nouvellement definies et assorties de nouvelles dispositions revues et corrigees en matiere de securite:

WWW Velos Electriques «lents» Velos electriques «rapides»

Vitesse maximale avec 25 km/h 45 km/h
assistance au pedalage

Vitesse maximale sans i 20 km/h (les aides au demarrage et les [ 30 km/h

assistance au pedalage f cyclomoteurs lents appartiennent ä cette
I cateqorie)

Permis de conduire Des 16 ans: pas de permis requis
De 14 ä 16 ans: categorie M (cyclomoteur)
Moins de 14 ans: pas autorise

Categorie M (des 14 ans)

Casque velo Recommande 1 Obligatoire. Si la vitesse maximale sans j

assistance au pedalage depasse 20 km/h: I

casque cyclomoteur exige. j

Puissance maximale du moteur 500 W 1000 W

Plaque de controle 1 Non requise, une assurance RC privee est

exiqee
Plaque cyclomoteur obligatoire

Remorque pourenfant Autorisee Autorisee

Circulation en cas d'inter- i Autorisee Autorisee avec le moteur eteint
diction aux cyclomoteurs

|

14


	Du sport... avec assistance

